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Schéma directeur régional d’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite
(SDRA)
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État d’avancement 

� Diagnostic du réseau TER : réalisé

� Hiérarchisation des gares : réalisé

� Élaboration de référentiels thématiques : 
réalisé

� Élaboration de scénarios : en cours 
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La classification des gares

� Critères : 
– La fréquentation 
– Le rôle des gares dans le territoire et l’organisation des 

déplacements (cohérence avec la typologie du rabattement) 
– La présence d’établissements d’accueil pour les PMR 

� Résultat :
– Gares de niveau 1 et 2 à rendre accessibles : 98 gares (93 % 

des flux quotidiens) 
– Gares de niveau 3 avec mise en place de services de 

substitution : 150 gares (7 % des flux quotidiens) 
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Le déploiement de l’accessibilité
� Niveau 1 : Investissements lourds visant une autonomie 

maximale des personnes, quel que soit le handicap,
� Niveau 2 : Investissements ciblés proposés afin d’améliorer 

l’autonomie des personnes, pour le maximum de handicaps,
� Niveau 3 : traitement ponctuel de l’accessibilité en fonction 

des projets d’aménagement des gares ou des interventions 
par axe

 Gares de  
niveau 1 

Gares de  
niveau 2 

Gares de  
niveau 3 

Accessibilité en autonomie cible   

Aide humaine en gare à titre provisoire cible  

Service de transports de 
substitution  à titre provisoire cible 
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Le matériel ferroviaire 

� Matériel en cours de conception : il sera 
accessible selon les dernières normes en 
vigueur  

� Matériel existant 
– Matériel ancien (Z2, X4600, RIO) : pas d’intervention 
– RRR : choix en cours de définition 
– Corail : une voiture accessible par rame 
– AGC/TER2N : matériel accessible mais améliorations 

possibles: choix en cours de définition 
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Le réseau routier 
� Les lignes mixtes (train/car) : cohérence de la mise en accessibilité

du point d’arrêt avec la classification des gares ferroviaires 

� Les lignes entièrement routières 
– Pour les lignes à rendre accessibles : mise en place de véhicules accessibles 

lorsque tous les points d’arrêt de la ligne seront aménagés PMR
� Programmation en lien avec les autres AOT (programmation des travaux 
d’aménagement des arrêts notamment)

- Prise en charge des PMR aux origines - terminus
- Arrêts intermédiaires : mise en place d’un service de transport de substitution 

� Matériel : choix à définir en fonction du type de desserte, du temps de 
trajet…

� Réservation obligatoire 
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L’information 

� Plan d’actions pour l’ensemble des 
supports d’information (Internet, 
téléphone, fiches horaires…)

� Travail sur le contenu et contenant 

� Traitement de l’ensemble du déplacement 
: en amont, pendant le trajet ainsi qu’en 
situation perturbée 
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Les services de substitution 
� L’aide humaine 

– Soit dédiée avec présence permanente de personnel 
en gare

– Soit aide humaine « volante » (équipe avec un 
périmètre d’intervention et se déplaçant en gare en 
fonction des besoins)

� Les services de transport de substitution (identiques 
pour les dessertes ferroviaires et routières) 
– Transport arrêt TER à arrêt TER (substitution partielle 

ou intégrale)
– Substitution assurée sur la desserte existante 
– Tarification identique à un billet TER sur le même 

parcours 
– Réservation systématique
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Principe de déploiement des services

SI PTU 

Si Non PTU mais existence 
d’un service autre 

travail avec les AOT pour 
étudier les possibilités de 
coopération

Si aucun PTU et aucun 
service

travail avec Conseil 
Général pour étudier les 
possibilités de 
coopération

Soit création d’un service 
commun Région + AOT

Soit création d’un service 
propre à la Région

 Gares de  
niveau 1 

Gares de  
niveau 2 

Gares de  
niveau 3 

Accessibilité en autonomie cible   

Aide humaine en gare à titre provisoire cible  

Service de transports de 
substitution  à titre provisoire cible 

� Recherche d’une cohérence et de la continuité de la chaîne de déplacements 
� Adaptabilité des services proposés 
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Prochaines échéances 

� Construction des scénarios : dernier 
trimestre 2008

� Comité de pilotage fin 2008/début 2009 : 
présentation des scénarios  
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CONCLUSION

� Prochain comité de ligne prévu au 
printemps 2009

� Documents de présentation et compte 
rendu disponibles sur www.rhonealpes.fr
� La Région en action � Transports �
Ferroviaire � Comités de ligne


